
Sujet Re: demande de validation / art 20. Maintenance / DSP La Buzine
De Patrick MICHEL <pmichel@marseille.fr>
À <fangelier@marseille.fr>

Cc
Laurent FABRE <lfabre@marseille.fr>, Agnes MAUDUIT <amauduit@marseille.fr>, Bedira HADJAB
<bhadjab@marseille.fr>, Eric FAUCHIER <efauchier@marseille.fr>

Date 2023-01-05 16:05

Bonjour, je vous confirme qu'il y a bien concordance entre les deux documents, les niveau 4 et 5 de maintenance correspondent au Gros
Travaux de Réparation (Propriétaire), ce qui valide bien l'Article 20 du projet de DSP.

L'établissement possède bien des caméras avec un enregistreur vidéo, ainsi qu'une alarme intrusion  télésurveillée.

Cordialement,

PS: M.Fauchier, que je mets en copie, sera le référent DAVEU Culture pour les 9, 10, 11 et 12 ème Arrondissement

Patrick MICHEL
DAVEU
Ville de Marseille

Le 2023-01-05 11:11, fangelier@marseille.fr a écrit :

Bonjour Mr Fabre,

Bonjour Mr Michel,

Tout d'abord, je vous souhaite une bonne année.

Suite à ma conversation avec Mr Fabre concernant la finalisation du projet de contrat de la Buzine, nous avons besoin de votre validation
sur deux points interconnectés autour de la maintenance et un sur la surveillance.

1/ Pourriez vous nous valider l'article 20 du projet de contrat DSP de la Buzine consacré à la maintenance : ARTICLE 20 : RÉGIME
DES TRAVAUX D’ENTRETIEN, DE MAINTENANCE, DE SÉCURITÉ ET DE RÉPARATION DU « CHÂTEAU DE LA BUZINE» (cf
contrat en PJ pages 28-29-30)

2/ Pourriez vous nous confirmer que dans l'annexe ci jointe en pj, dans le chapitre "SERVICES EXTERIEURS" la ligne "Entretien et
maintenance courante" indiqué avec niveaux 1, 2 et 3. Ces 3 niveaux sont ils conformes au descriptif de l'article 20 du contrat? 

3/ Pourriez vous nous confirmer que l'équipement est doté d'un dispositif de télésurveillance jour et nuit?

Je vous remercie pour l'attention que vous porterez à mon mail, et pour votre retour sur ces 3 points.

Nous sommes d'autre part à l'écoute de vos observations sur d'autres points techniques qui nous aurait échappé.

Bien à vous.

Frédérique ANGELIER
Conseillère culturelle Cinéma/Audiovisuel  -  Livre/Débats d'idées
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